
 
 
 

 
 
 
 
Le Président, 
 
10.05.01 
 
   Communication du Président du Conseil Régional 
   à la Commission Permanente 
 
   Réunion du : 18 juin 2010 
 

Titre : Direction Générale Gestion Publique et Finances / 
Direction    Juridique / Communication sur la publication de 
la liste des marchés publics passés en 2009, conformément à 
l’article 133 du code des marchés publics. 

I -  CONTEXTE GENERAL : 

Conformément aux dispositions de l’article 133 du code des marchés publics 2006 
modifié, repris dans l’article 21 du règlement intérieur de la Région Centre sur la 
commande publique, qui impose aux personnes publiques de publier une liste des 
marchés conclus l'année précédente ainsi que le nom des attributaires, la publication de 
la liste des marchés de la Région conclus l'année précédente est à insérer sur le site 
Internet de la région centre. 

Cette liste indique les marchés relatifs aux travaux, aux fournitures et aux services 
passés selon les procédures de droit commun, ou selon la procédure adaptée ou en 
application de l’article 30 avec mention pour chaque marché de son objet, de sa date, du 
nom de l’attributaire avec son code postal, conformément aux dispositions de l’arrêté du 
26 décembre 2007 modifié par arrêté du 30 décembre 2009. 

Pour chacun de ces trois types de prestations, les marchés sont regroupés par tranches, 
en fonction de leur prix, conformément aux seuils définis dans l’arrêté du 26 décembre 
2007 modifié par arrêté du 30 décembre 2009. 

II - PRESENTATION DE l’ OPERATION ET ELEMENTS D’APPRECIATION 

Une communication doit être faite à la Commission Permanente sur les marchés conclus 
en 2009, conformément au règlement intérieur sur la commande publique adopté par 
délibération DAP n° 04.05.05 de l’Assemblée Plénière en date des 16 et 17 décembre 
2004, modifié par la Commission Permanente par délibération CPR 09.07.01 du 10 juillet 
2009.  

La liste comprend les marchés supérieurs à 20 000 € HT passés par la Région et ses 
mandataires (annexes). 

 
III -  PROPOSITIONS DU PRESIDENT :  
 
Je vous propose de prendre acte de la liste des marchés passés en 2009 (annexes). 

 
François BONNEAU 


